
PROTOCOLE À LA CONVENTION DE 1979(l) SUR LA POLLUTION AT-
MOSPHÉRIQUE TRANSFRONTIÈRE À LONGUE DISTANCE, RELATIF
AU FINANCEMENT À LONG TERME DU PROGRAMME CONCERTE DE

SURVEILLANCE CONTINUE ET D'ÉVALUATION DU TRANSPORT A

LONGUE DISTANCE DES POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES EN

EUROPE (EMEP)

LES PARTIES CONTRACTANTES,

RAPPELANT que la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à lon-

gue distance (ci-après dénommée «la Convention») est entrée en vigueur le 16 mars 1983,

CONSCIENTES de l'importance que revêt le «Programme concerté de surveillance

continue et d'évaluation du transport à longue distance des polluants atmosphériques
en Europe» (ci-après dénommé EMEP), visé aux articles 9 et 10 de la Convention,

CONSCIENTES des résultats positifs obtenus jusqu'ici dans la mise en ouvre de

l'EMEP,

RECONNAISSANT que la mise en oeuvre de l'EMEP a jusqu'à présent été rendue

possible grâce aux moyens financiers fournis par le Programme des Nations Unies

pour l'environnement (PNUE) et grâce aux contributions volontaires des gou-
vernements,

AYANT PRÉSENT À L'ESPRIT que la contribution du PNUE ne continuera à être

versée que jusqu'à la fin de 1984, que la somme de cette contribution et des contribu-

tions volontaires des gouvernements ne couvre pas intégralement le coût de l'appli-

cation du plan de travail de l'EMEP et qu'il sera par conséquent nécessaire de prendre

des dispositions pour assurer le financement à long terme après 1984,

CONSIDÉRANT l'appel lancé par la Commission économique pour l'Europe aux

gouvernements des pays membres de la CEE dans sa décision B (XXXVIII), par la-

quelle elle leur demande instamment de fournir, selon des modalités à convenir à

la première de l'Organe exécutif de la Convention (ci-après dénommé 'l'Organe ex-

écutif'), les fonds dont celui-ci aura besoin pour mener à bien ses activités, en par-

ticulier celles qui ont trait aux travaux de l'EMEP,

NOTANT que la Convention ne contient aucune disposition relative au finance-

ment de î'EMEP et qu'il est donc nécessaire de prendre des dispositions appropriées

à ce sujet,

TENANT COMPTE des éléments à prendre en considération pour l'élaboration d'un

instrument officiel complétant la Convention, qui sont énoncés dans les recomman-

dations adoptées par l'Organe exécutif à sa première session (7-10 juin 1983),

SONT CONVENUES de ce qui suit

(1) Recueil des traités 1983 NI 34.


